La Fédération internationale des personnes malentendantes
(International Federation of Hard of Hearing People – IFHOH)

La Fédération internationale des personnes malentendantes, appelée communément l’IFHOH, est un organisme international non gouvernemental représentant les intérêts des plus de 300 millions de personnes malentendantes du monde entier.

www.ifhoh.org
Qu’est-ce que l’IFHOH ?

L’IFHOH fut fondée en 1977 à titre d’organisme international, bénévole, non gouvernemental, non politique et non confessionnel.  Elle représente les intérêts des personnes malentendantes du monde entier. Ses buts sont de favoriser une meilleure compréhension des questions touchant les personnes malentendantes et d’améliorer l’accessibilité pour ces personnes à l’échelle mondiale.  Elle fournit un point de rassemblement pour la collaboration et le partage des informations parmi ses membres et les parties intéressées.

L’IFHOH compte plus de 45 membres et d’organismes liés provenant de 30 pays.  Elle comprend aussi un organisme régional comprenant ses membres européens, l’European Federation of Hard of Hearing People (EFHOH).  Pour de plus amples renseignements concernant l’EFHOH, veuillez consulter www.efhoh.org. L’IFHOH travaille aussi étroitement avec l’International Federation of Hard of Hearing Young People (IFHOHYP), un organisme pour les jeunes personnes malentendantes : www.ifhohyp.org. 

Les groupes cibles

L’œuvre de l’IFHOH vise les personnes malentendantes et leurs familles.  La définition de « personne malentendante » dont le mode habituel de communication est par le biais de la parole, aidée par de la technologie appropriée, comprend : 

· les personnes ayant une déficience auditive

· les personnes devenues sourdes à l’âge adulte
· les personnes ayant un acouphène ou le syndrome de Menière
· les personnes ayant un implant cochléaire

· les personnes ayant l’hyperacousie

L’Organisation mondiale de la santé a estimé à 278 millions le nombre de personnes au monde en 2005 ayant une déficience auditive bilatérale moyenne à profonde.  Le nombre de personnes ayant une déficience auditive de n’importe niveau ne cesse d’augmenter.  80% d’entre elles vivent dans des pays à faible ou moyen revenus.  De plus, les statistiques des pays occidentaux indiquent que les personnes malentendantes représentent plus de 10% de leur population.  
Les objectifs

· Être la voix des personnes malentendantes à l’échelle mondiale
· Défendre les intérêts des personnes malentendantes
· Favoriser l’entente entre les personnes malentendantes du monde entier
· Appuyer et participer aux enquêtes et aux recherches traitant de la déficience auditive
· Encourager la découverte de solutions en matière de la communication, de l’éducation, de l’emploi et de toutes les autres questions d’intérêt aux personnes malentendantes au plan de la vie quotidienne

· Défendre le droit d’accès des personnes malentendantes

· Promouvoir une attitude positive entre les personnes malentendantes et la société.

Les activités

L’IFHOH défend les droits des personnes malentendantes notamment en matière d’accessibilité, d’éducation et d’implantation cochléaire, y compris en publiant des documents d’information et des déclarations de politique sur ces questions.

À titre de membre de l’Alliance internationale des personnes handicapées et du Forum sur la Convention internationale sur les personnes handicapées, l’IFHOH participe activement à la mise en œuvre de la Convention internationale des Nations Unies sur les droits et la dignité des personnes handicapées.
L’Assemblée générale biennale de l’IFHOH est l’instance supérieure décisionnelle de l’organisme.  Traditionnellement, chaque deuxième assemblée biennale est tenue parallèlement à un congrès mondial, un de ses organismes membres servant de pays hôte.
L’adhésion

Les membres généraux sont des organismes nationaux ayant les mêmes valeurs que l’IFHOH, et qui sont composés de personnes malentendantes ainsi que dirigés par ces personnes.  L’IFHOH offre aussi l’adhésion à titre de membre associé ou à titre de membre commanditaire.  Pour de plus amples renseignements sur l’adhésion à l’IFHOH, veuillez consulter www.ifhoh.org ou envoyez un courriel à info@ifhoh.org.

Les liaisons

L’IFHOH jouit du statut de corps consultatif auprès du Conseil économique et social des Nations Unies et de l’Organisation internationale du travail.  La Fédération collabore de plus avec l’Organisation mondiale de la santé ainsi qu’avec l’Organisation des Nations Unies traitant de l’éducation, des sciences et de la culture.  L’IFHOH est membre de l’Alliance internationale des personnes handicapées, du Forum sur la Convention internationale sur les personnes handicapées, de Hearing International, de Hear It et de WWWHearing.  Enfin, l’IFHOH fait aussi partie du Panel d’experts en matière des Règles des Nations Unies sur l’égalisation des chances pour les personnes handicapées.

Des renseignements supplémentaires
L’IFHOH Journal est un bulletin de nouvelles traitant des activités de l’IFHOH, des dernières nouvelles en matière de la déficience auditive, des articles par des membres de l’IFHOH et plus encore.  Ce bulletin est publié quatre fois par année et est disponible sur le site Web www.ifhoh.org.
Le siège social de l’IFHOH
Le siège social de l’IFHOH se trouve au sein du bureau national de la Swedish Association of Hard of Hearing People (l’Association suédoise des personnes malentendantes)  a/s HRF; Boîte postale 6605 : S-113 84 Stockholm, Suède.

Site Web : www.ifhoh.org.

Courriel : info@ifhoh.org.

Les renseignements bancaires
Si vous souhaitez appuyer l’œuvre de l’IFHOH, veuillez transmettre votre don à :

Nordea Bank Finland PLC

Helsinki-WTC

IBAN : FI96 1200 3000 010967

Swift-code : NDEAFIHH
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